
NOTE EXPLICATIVE

Assemblées générales ordinaire et extraordinaire d’ORES Assets

Celles-ci se dérouleront le jeudi 11 décembre 2025 à 17h30 et à 18h à 1348 
LOUVAIN-LA-NEUVE, Avenue Jean Monnet, 2. 

  
L’ordre du jour de l’assemblée générale extraordinaire est le suivant :   

1. Opération de scission partielle – Transfert de la Commune de Brunehaut.

L’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire est le suivant :   

1. Plan stratégique

2. Nominations statutaires

3. Actualisation de l’annexe 1 des statuts 

La documentation relative aux ordres du jour de ces deux assemblées est également 
disponible sur le site internet : www.ores.be/ores-assets/assemblees-generales

http://www.ores.be/ores-assets/assemblees-generales

